
. ArticlE) 17 : (Toxl>e adopté par la Commission des lLroits de l'homme)

'l'out inciividlJ. 0. drùi t à 1:.:.. liberté dl opinion et d' oxpression, ce qui

impllq~8 le uroit de ne pus être inqulét€ pour ses opinions et celui de cherche~

de r'.icevoir et de fc.ire conno.itre les informations et les idées par quelque

moyen QI ex.pression que ce soit et en tOU8 lieux suns ccnsidtfro.tion de frontlètrE:lB.
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RéCL.:;itulo.don des amendements il l'article 17 du. F.'ojst de DéclG.ration (E!oOa)

. TBOltiIEME corv:IvlISSrON

"l. Conformément aux principes de la démo-.;r.:;. tie' et en vue de resserrer lu.

collabor;;.tion internationale et de oonsolider le.. paix l'l.u monde, lu. loi garnntira.

a chacun le droit de manifester librement ses opinions} et not4mment la liberté

de p~role et de la presse ainsi que le droit d'expression artistique. Il sera
,

inteTLlit d'utiliser 10. liberté de paro'lEi et de 10. presse a;ux fins de prapa.s'ande

pour l~ fasoisme et l'agression ni dans le but de susciter la haine entre l~s

peuples.

"2. En vue d' assurer à III grande masse de la nation et à ses organiso.tJ.one

le dron û'exprimerlibrement leurs opinions, l'Etat prêtera aide et assistance

en fotil'nlssant les facilités IllE..térielles (locaux, imprimeries, papier etaut:res

moyenfJ'0 même ordre) indispensables à la publicatian d' organes de presse

démocrLc·!.qn8s. "

Dv'.lxième amendement

Apfurter les modifications ci.après au texte adopté :

"'l'ent individu a droit à la liberté .de pensée et d'expression de cette

dernière, y compris la liberté d'opinion et l'accès pour ohacun aux sources

dl infü:t'J:l1i1.tion et a.ux IilOyens de conmlunication pour la, transmfs6ian de messages

sur le territoire de son pays et dans les autres pays, dans les limites

compatibles avec les intér~tsde la sécurité nati,onale."
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France (A/U.3/244/Rev.l)
Entre les IJlOt~ "connaîtraI! et 1I1es inflJrl:l':lU.tiona", insérer les mots

tl sous ~la ,r'6sponaabilité ll da :rœni0rt'l que l'article Boit rédigé comme Buit

"'llouii individu a droit à lu. libert6 d.' opin.ion et dl expression} ce q,ui

iinplique le droit dE! ne pé~8 être inqul~ Lû IJOur ses opinions et celui de

oheroher} ù.e recC:lvCJlr El t ù.o f0.ira c.:onn(J,!tra Soue sa rss;ponsubili té les

informatious et les iuées pur quolquEJ myan dt expression que ce Eloi t et en

tous litltLX Eluns coneid.6rû.tion de früntiè':"~of::l."

Punu~ (A/C.3/28o)
On pr0J.10s8 do remtJl.;l.cer CtJl; <.:lrej,clo par deux articles d,6f1nissùIlL

séparément lu. llbertG ct 1 opinion el li:\. libert6 Ù 1expression ainai quI il suit:

"Art.icle ••• - 'l'out individu i.l. dro,i.t à la liberté d'opinion, qui impliq

le droit de ne lX..S être lnqulutô pour Bes opinions et celui de cherch!:lr et

de recevoir les inf'ormat:IJone ut les iUvfH:I pU.r quelque moyen quo OB soit (lt e

tOut lieu l:l~;rH:l üonsid.oru.tion de i'nm"Liôres. 1l

IlArticle ••• ~ Tout indiV1.du u droit b. lu. llbertci dtexpressiun, qui

implique l~ I1roit i:L 1& libertb ùe paroü:l) à lu.. libert~ de ;Lu presse et à la

liberté d f exprilller' deI:! opinions 0 t de n·.i.l.~E) cUnrlal:tre des inforrrutiont, :par

quelque IllOyen de cOIllIJJ.unication qU(j CEl eoit."
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